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3, 2, 1… Plongez !  

Le Dôme, nouveau centre aquatique de Vincennes, ouvre ses portes au public...

Journée des associations le 10 septembre49

34  La 2e Biennale d’art contemporain de 

Vincennes investit les lieux publics, avec à la clef 

plusieurs événements exceptionnels, dont une 

rencontre avec Peter Klasen.

Journées du Patrimoine  

les 16 et 17 septembre
36
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Ouverture du Carré en septembre14



Un espace 
aquatique 
multi-usages 

En chiffres

•  4 366 m²

• 350 jours d’ouverture par an

•  3 bassins : l’un de natation de 25 x 15 m 

(6 lignes d’eau), un bassin d’apprentissage 

de 250 m², une pataugeoire. 

•  20 salariés employés à temps plein, 

dont 7 maîtres-nageurs sauveteurs

•  29 degrés de température 

moyenne dans l’eau

3, 2, 1… Plongez ! 
Le Dôme, nouveau centre aquatique de 

Vincennes, ouvre ses portes au public 

d’ici quelques semaines. Présentation 

de cet équipement très attendu 

des Vincennois…

Bienvenue au Dôme, 
 le nouveau centre aquatique de Vincennes
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Qu’en pensez-vous ? Propos recueillis par Maxime Dupin

Le Dôme ouvre prochainement ses portes au public. Qu’en pensez-vous ? 

Sylvie Bonnet, 

habite rue Charles-Silvestri

Mélanie Bourgois, 

habite rue Joseph-Gaillard

Karine et Nicolas 

Dukan, habitent avenue 

du Petit-Parc

«  C’est formidable  ! Je fréquentais la piscine 
Hector-Berlioz mais il est certain qu’elle deve-
nait désuète. Je suis donc très heureuse de l’ou-
verture de ce nouveau centre aquatique. D’au-
tant qu’il sera possible de pratiquer du sport 
mais également de se détendre dans l’eau, ce 
qui représente un vrai plus. Il s’agit selon moi 
d’un excellent investissement de la part de la 
ville de Vincennes qui vient idéalement com-
pléter l’offre d’activités sportives dans la com-
mune. »

« Très honnêtement, je ne me rendais pas souvent 
à l’ancienne piscine mais je vais certainement fré-
quenter beaucoup plus assidûment ce nouveau 
centre aquatique, notamment pour les activités 
Fitness et Aquafitness. Je découvre que la dimen-
sion environnementale a été prise en compte et je 
trouve qu’il s’agit d’une très bonne chose, en parti-
culier pour le traitement de l’eau à l’ozone. Je pense 
que pour une ville comme Vincennes, il devenait 
réellement nécessaire de proposer aux habitants un 
complexe multi-activités de ce standing. »

« Bien que nous habitions à l’ouest de la commune 
et que nous étions habitués à nager à Hector- 
Berlioz, l’ouverture du Dôme représente une excel-
lente nouvelle. Le trajet sera certes un peu plus long 
mais au vu de la qualité de ce nouveau centre aqua-
tique, le jeu en vaut la chandelle. Nous attendons 
un heureux événement et nous inscrirons notre fils 
aux Bébés nageurs dès qu’il aura l’âge. Pour notre 
part, je pense que nous privilégierons les activités 
détente. Une chose est certaine, nous nous rendrons 
au Dôme dès le mois de septembre. »
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Philippe Robinet, manager du Dôme de Vincennes
 Pouvez-vous nous présenter la société Espace Récréa ?

 Un petit mot sur votre expérience personnelle…

 Quels sont les enjeux de la gestion du Dôme ?

 Propos recueillis par Maxime Dupin

Nouvelle ère pour les Dauphins

Avec le Dôme, une nouvelle ère s’ouvre pour les Dauphins de Vincennes ; un changement de 

lieu qui coïncide avec l’arrivée d’un nouveau président à la tête de l’association vincennoise de 

natation. « Gilles Behnam souhaitait prendre du recul pour se consacrer pleinement à ses activités 

professionnelles. En tant que secrétaire, je connaissais parfaitement les rouages de l’association et 

c’est donc tout naturellement que j’ai accepté d’en prendre la présidence » explique Florent Bertrand. 

Nés il y a tout juste 40 ans, peu après l’ouverture de la piscine Berlioz, les Dauphins comptent 

aujourd’hui 305 adhérents, dont une grande majorité de jeunes pratiquants, et proposent chaque 

semaine de nombreuses activités aquatiques, encadrées par 4 salariés titulaires du BEESAN et 

2 intervenants extérieurs. Un panel amené à s’élargir avec l’ouverture du Dôme. « Désormais, 

l’apprentissage de la natation jusqu’à la technique du sauv’nage (nager 25 m sans toucher le bord) 

sera assuré par l’équipe du Dôme. De notre côté nous continuerons à proposer diverses activités 

loisirs et compétition, dès 7 ans. Nous allons développer dès cette année deux nouvelles sections 

pour répondre aux attentes de nos adhérents, notamment des adultes : la natation synchronisée et 

la nage avec palmes. Nous envisageons en outre la création d’une section water-polo mais le budget 

nécessaire à cette activité est plus important et il faudra certainement attendre un an ou deux avant 

qu’elle ne voie le jour », poursuit Florent Bertrand. Avec l’élargissement de leurs créneaux horaires, 

les Dauphins envisagent aussi un accroissement du nombre de leurs adhérents. « La création du 

Dôme est une formidable opportunité de développement du club grâce à la qualité de l’équipement 

et la multiplication des activités. Nous tablons sur cinquante inscriptions supplémentaires dès cette 

année », conclut le nouveau président des Dauphins.

De la pose de la première pierre à aujourd’hui, le Dôme s’est 
élevé peu à peu sous les yeux des riverains…
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Salle de fitness et Espace 
Océane

L’Aquafitness : une activité sportive aisément accessible

Si la relaxation est à l’honneur au sein du bassin aqualudique, le sport ne sera pas en reste, 

avec un large espace dédié à l’Aquafitness. « Dans l’eau, les bénéfices de l’activité physique 

sont multipliés. L’eau exerce en effet une pression drainante que l’on qualifie d’hydro-

massage, qui favorise la circulation sanguine et qui aide notamment à gommer la cellulite 

et réduire l’effet peau d’orange. Par ailleurs les mouvements sont plus fluides et les chocs 

plus doux que sur la terre ferme, épargnant ainsi les articulations. Enfin, l’hydro-massage 

et la résistance de l’eau permettent d’éviter les courbatures », explique Benoît Lahitette, 

coordinateur des activités aquatiques. Réparties en deux dominantes (cardio-training et 

musculation), les activités sont pratiquées en groupe et en musique et classifiées selon 

un code couleur (vert à noir). Elles se pratiquent à l’aide d’accessoires (frites, planches, 

pull-buoys, haltères, steps, gants palmés…) dans une profondeur d’eau d’1,20 m. 

Aquabalance, aquafit, aquaboxing, aquaforme, aquabuilding ou encore aquatriathlon, 

chacun peut pratiquer à son rythme, sous la houlette d’un moniteur. Sans oublier l’activité 

phare : l’aquabiking, « véritable arme fatale anti-cellulite » selon Benoît Lahitette. Une 

cinquantaine de séances hebdomadaires, tous sports confondus, soit six à huit cours 

quotidiens seront proposés par abonnement ou à la séance.

De multiples activités  

pour les enfants

Lieu de détente privilégié des adultes, 

le Dôme sera certainement un peu le 

paradis des petits. Plusieurs activités leur 

seront d’ailleurs dédiées, à commencer 

par les Bébés nageurs. « Ouverte aux 

enfants de 4 mois à 4 ans accompagnés 

de leurs parents, cette activité se déroulera 

dans un bassin chauffé à 32 degrés et 

équipé d’accessoires ludiques (tapis 

flottant, paniers, jeux, toboggans…). 

Les maîtres-nageurs seront présents pour 

sécuriser l’activité et expliquer aux parents 

les gestes appropriés à effectuer dans l’eau 

avec des enfants en bas âge », explique 

Philippe Robinet.

Dès 4 ans et jusqu’à 14 ans, direction 

Kid’s Mania. Une activité organisée 

par groupes de niveau, basée sur 

une approche ludique de la natation. 

Baby-gym, water-polo, natation, 

sauvetage, secourisme, plongeons, 

danse, apnée, parcours aquatiques… 

Un apprentissage par le jeu parallèle à 

la traditionnelle école de natation, qui 

accueillera quant à elle les enfants de 6 à 

12 ans. Enfin, des anniversaires pourront 

être organisés dans le centre aquatique 

sur réservation.
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Séance d’aquabiking



Accueillis par une œuvre d’art

En accédant au Dôme, vous apercevrez dans les semaines qui viennent des mâts de 

lumière led d’une hauteur de 5 m environ. Un mât du parvis et le mât côté RER éclairent 

la couronne de l’ouvrage. Les deux autres mâts forment une porte virtuelle de lumière, 

composée de films projetés à partir d’un dispositif de panneaux de verre texturés. Il 

s’agit d’une œuvre d’art conçue par François Migeon, plasticien et concepteur lumière. Ce 

projet s’inscrit totalement dans la politique de commande et d’acquisition d’œuvres d’art 

menée par la ville de Vincennes, et sera présenté au public à l’occasion de la Biennale d’art 

contemporain le 17 septembre (lire pp. 34 et 35). 
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Prouesse architecturale…

… et haute qualité 
environnementale

L’ozone, un plus pour l’environnement et pour les nageurs

La désinfection des eaux de baignade à l’ozone présente de nombreux avantages par rapport 

au tout-chlore : une limitation des consommations d’eau (car l’ozone préserve mieux la qualité 

d’eau nécessaire aux activités), des eaux rejetées à très faible charge chlorée, et une maintenance 

beaucoup moins polluante. Qui plus est, le très faible dosage de produits chlorés donne un confort 

olfactif beaucoup plus agréable et une meilleure qualité d’air. Et bien entendu, les nageurs ne 

sentent pas le chlore après la baignade. Enfin, le traitement à l’ozone permet d’éviter les nuisances 

générées par les « chloramines » telles que les picotements aux yeux ou les irritations de la peau.

Pendant ce temps à Berlioz…

Fin juin, le centre sportif Hector-Berlioz a fermé 

ses portes pour deux ans, le temps nécessaire à sa 

rénovation. Pour ne pas pénaliser les associations 

sportives fréquentant cette structure, la Ville a trouvé 

pour chacune des lieux d’accueil adaptés. Ouvert il 

y a déjà quatre décennies, le centre sportif Hector-

Berlioz nécessitait en effet d’importants travaux. Confiés à l’architecte Dietmar Feichtinger, ils 

permettront de le rendre plus fonctionnel et d’offrir de nouveaux équipements. Au premier 

sous-sol, l’ancienne piscine laissera place à une salle de gym et d’escalade. La salle Burgeat sera 

réservée à la pratique de la boxe, du basket, du badminton et au tennis de table. La salle Mindren 

accueillera les arts martiaux. Le premier étage sera réservé au judo et à la musculation, et le 

second offrira une grande salle, avec un meilleur confort acoustique pour les sports collectifs. 

Cet équipement entièrement rénové devrait accueillir les premiers sportifs fin 2012.



Tarifs

Espace aquatique

•  adulte 4,50 € (non-Vincennois : 5 €)

•  tarif réduit chômeurs, étudiants, lycéens) 

4 € (non-Vincennois 4,50 €)

•  Ludiboo (4-15 ans) 3,30 €  

(non-Vincennois 3,80 €)

•  gratuit pour les moins de 3 ans

•  Carte 10 entrées : adulte 40 €, réduit 

36 €, 4-15 ans 29 € 

(non-Vincennois : 45, 41 et 35 €)

•  Abonnement Océane à partir de 

250 € par an (accès illimité à l’espace 

aquatique)

Espace Océane  

et Espace cardio-training

Entrée Espace cardio-training + espace 

Océane (et accès à l’espace aquatique) 

20 € (non-Vincennois 24 €)

Pass Activités : 

De nombreux pass 10 séances ou activités 

à l’année sont également proposés : 

activités aquatiques (basic : Bébé nageur, 

jardin aquatique, natation… ;  

ou premium : aquabiking, kid’s mania…) 

ou fitness.

Descriptif et tarifs disponibles sur place  

et sur www.ledomedevincennes.fr

Le Dôme – Centre aquatique de Vincennes.
Avenue des Murs-du-Parc.

Accès : station Vélib’ Murs-du-Parc, arrêts de bus à proximité (rue Félix-Faure et rue des Pommiers) 

des lignes 118 et 210.

La date d’ouverture du Dôme sera largement diffusée dès que possible dans les panneaux 

d’affichage et journaux lumineux de la Ville, ainsi que sur internet et dans l’infolettre électronique 

hebdomadaire La Lettre du maire.

Tous les horaires, tous les tarifs, et bien d’autres informations sur le site :

www.ledomedevincennes.fr, ainsi que sur vincennes.fr et sur les pages Facebook® Le Dôme, 

centre aquatique de Vincennes et Vincennes, ma ville ;-)
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Horaires d’ouverture (hors vacances scolaires)

Espace aquatique

Bassin sportif

Lundi : 7 h 30 > 13 h 30 16 h 30 > 19 h

Mardi : 7 h 30 > 8 h 30 11 h 30 > 13 h 30 17 h > 22 h

Mercredi : 7 h 30 > 11 h 14 h > 18 h 30

Jeudi : 7 h 30 > 8 h 30 12 h > 13 h 30 17 h > 22 h

Vendredi : 7 h 30 > 8 h 30 12 h > 13 h 30 17 h > 22 h

Samedi : 13 h > 18 h

Dimanche : 9 h > 18 h

Bassin ludique

Lundi : 7 h 30 > 22 h (accès réservé aux abonnés de 14 h à 16 h)

Mardi, jeudi et vendredi : 7 h 30 > 22 h  

(accès réservé aux abonnés de 9 h à 11 h et de 14 h à 16 h)

Mercredi : 7 h 30 > 11 h 14 h > 22 h

Samedi : 13 h > 18 h

Dimanche : 9 h > 18 h

Espace Océane et Espace cardio-training 

Du lundi au vendredi : 7 h 30 > 22 h

Week-ends et jours fériés : 9 h > 18 h 
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